
 

 

 

 

 

 

 

 

QUI CONTACTER EN CAS DE SINISTRE ? 

 

EN CAS DE SINISTRE ASSISTANCE, CONTACTER : 

8-14, avenue des Frères Lumière - 94368 BRY SUR MARNE CEDEX 

7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 

 

· par téléphone de France : 01.55.98.71.52  

· par téléphone de l’étranger : 33. 1.55.98.71.52 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  

· par télécopie : 01. 45.16.63.92  

· par e-mail : medical@mutuaide.fr  

 

 

Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel :  

· Le numéro de votre contrat,  

· Vos nom et prénom,  

· L’adresse de votre domicile,  

· Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel,  

· Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.),  

· Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre,  

· La nature de votre problème.  

 

Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service 

Assistance.  

 

EN CAS DE SINISTRE ASSURANCE, CONTACTER : 

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 – 31 009 TOULOUSE CEDEX 

Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 14h00 à 17h00 

· par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

· par téléphone de l’étranger : 33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  

· par e-mail : sinistre@assurinco.com  

 

 



'!2!.4)%!..5,!4)/.4/543!5&

4!",%!5$%3-/.4!.43$%'!2!.4)%3%4$%&2!.#()3%

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Annulation pour motif médical

Annulation causes dénommées

s Dommages graves dans les locaux privés ou 
professionnels

s Vol dans les locaux privés ou professionnels
s Convocation en tant que témoin ou juré d’assise
s Convocation pour une adoption d’enfant
s Convocation à un examen de rattrapage
s Obtention d’un emploi ou d’un stage rémunéré
s Licenciement économique
s Mutation professionnelle
s Suppression et modification des congés payés
s Dommages graves au véhicule 48h avant le départ
s Vol des papiers d’identité
s Contre-indication de vaccination
s Annulation d’un accompagnant (maximum 4)

Annulation tout sauf

8 000 € par personne

40 000 € par événement

Pas de Franchise 

Franchise 30 € par personne  sauf 
pour les garanties :
s Mutation professionnelle
s Suppression et modification des 

congés payés
s Vol des papiers d’identité 

pour lesquelles la franchise est  
de 100 € par personne

Franchise de 10% du montant des 
frais d’annulation avec un minimum 
de 50 € par personne et 150 € par 
dossier

!..5,!4)/.0/52-/4)&-%$)#!,
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l’exclusion de toutes les autres, dans la limite indiquée au Tableau des 
Garanties :

-ALADIE GRAVE� ACCIDENT CORPOREL GRAVE OU DÏCÒS� y compris les suites, séquelles, complications ou aggravation d’une maladie ou d’un accident, 
constatés avant la souscription de votre voyage de :

s vous-même, 

s un membre de votre famille,

s de toute personne vivant habituellement sous votre toit,

s de la personne chargée de la garde de vos enfants mineurs ou handicapés désignée lors de la souscription.

#OMPLICATIONSDEGROSSESSEJUSQU�ÌLA��ÒMESEMAINE�

s et qui entraînent la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre et sous réserve qu’au moment du départ, vous ne soyez pas enceinte de 
plus de 6 mois ou, 

s si la nature même du voyage est incompatible avec l’état de grossesse, sous réserve que vous n’ayez pas connaissance de votre état au moment de 
votre inscription.

)LVOUSAPPARTIENTD�ÏTABLIR LARÏALITÏDE LASITUATIONOUVRANTDROITÌNOSPRESTATIONS�AUSSINOUSRÏSERVONSNOUS LEDROITDEREFUSERVOTRE
DEMANDE�SURAVISDENOSMÏDECINS�SILESINFORMATIONSFOURNIESNEPROUVENTPASLAMATÏRIALITÏDESFAITS�

!..5,!4)/.#!53%3$%./--%%3�AVECFRANCHISEDE�� €�PERSONNE
La garantie vous est également acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l’exclusion de toutes les autres, dans la limite indiquée au 
Tableau de Garanties :

s Dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence le jour du départ prévu pour prendre les mesures conservatoires nécessaires, 
consécutifs à un incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments naturels et atteignant à plus de 50% vos locaux privés ou professionnels.

s Vol dans les locaux privés ou professionnels, nécessitant impérativement votre présence le jour du départ, à condition qu’il se soit produit dans les 48 
heures précédant le départ en voyage.

s Votre convocation en tant que témoin ou juré d’assise pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que la convocation n’ait pas été 
connue au moment de la souscription du Contrat.

s Votre convocation pour une adoption d’enfant pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que la convocation n’ait pas été connue au 
moment de la souscription du Contrat.

s Votre convocation, à une date se situant pendant la durée de votre voyage, à un examen de rattrapage en cas d’études supérieures sous réserve que 
l’échec à l’examen n’ait pas été connu au moment de la souscription du présent Contrat.

s L’obtention d’un emploi salarié ou d’un stage rémunéré, prenant effet avant ou pendant les dates prévues pour votre voyage, alors que vous étiez 
inscrit à Pôle Emploi, à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de prolongation, de renouvellement ou de modification de type de contrat ni d’une mission 
fournie par une entreprise de travail temporaire.

s Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint de droit ou de fait, à condition que la procédure n’ait pas été engagée au jour de la 
souscription du présent Contrat et/ou que vous n’ayez pas eu connaissance de la date de l’événement au moment de la souscription du contrat.

s Dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précédant le départ, et dans la mesure où celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous 
rendre sur le lieu de séjour / votre point de départ.
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s Une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre un traitement préventif nécessaire pour la 
destination choisie pour votre voyage.

s L’annulation pour un motif garanti d’une ou plusieurs personnes inscrites en même temps que vous (Maximum 4) et assurées au titre du présent contrat. 
Si vous désirez effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais supplémentaires, sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû en 
cas d’annulation à la date de l’événement.

!..5,!4)/.#!53%3$%./--%%3�AVECFRANCHISEDE��� €�PERSONNE
s Votre mutation professionnelle, non disciplinaire, imposée par votre employeur, vous obligeant à déménager pendant la durée de votre séjour assuré ou 

dans les 8 jours précédents votre départ et sous réserve que la mutation n’ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat. Cette garantie 
est accordée aux collaborateurs salariés, à l’exclusion des membres d’une profession libérale, des dirigeants, des représentants légaux d’entreprise, des 
travailleurs indépendants, des artisans et des intermittents du spectacle.

s La suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur. Cette garantie est accordée aux collaborateurs salariés, à 
l’exclusion des membres d’une profession libérale, des dirigeants, des représentants légaux d’entreprise, des travailleurs indépendants, des artisans et 
des intermittents du spectacle. Ces congés, correspondant à un droit acquis, doivent avoir fait l’objet d’un accord préalable de la part de l’employeur.

s Le vol, dans les 4 jours précédant votre départ, de vos papiers d’identité (passeport, carte d’identité) indispensables au(x) passage(s) en douane 

prévu(s) au cours de votre voyage, sous réserve qu’une déclaration de vol ait été effectuée dans les plus brefs délais auprès des autorités de police les 
plus proches.

!..5,!4)/.4/543!5&�AVECFRANCHISEDE���DUMONTANTDESFRAISD�ANNULATION�MINIMUM�� €�PERSET��� €�DOSSIER	
La garantie vous est également acquise, dans la limite indiquée au Tableau de Garanties, pour TOUTAUTREÏVÏNEMENTALÏATOIRE�QUELQU�ILSOIT�CONSTITUANT
UNOBSTACLEIMMÏDIAT�RÏELETSÏRIEUX, empêchant votre départ et/ou l’exercice des activités prévues pendant votre séjour. Par événement aléatoire, on 
entend toute circonstance soudaine, imprévisible et indépendante de la volonté de l’assuré justifiant l’annulation du voyage. L’événement aléatoire doit avoir un 
lien de causalité direct avec l’impossibilité de partir.

!NNULATIONPOURUNMOTIFGARANTId’une ou plusieurs personnes inscrites en même temps que vous (Maximum 4 personnes) et assurées au titre du présent 
contrat. Si vous désirez effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais supplémentaires, sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû 
en cas d’annulation à la date de l’événement.

LE MONTANT DE LA GARANTIE

L’indemnité versée en application du présent Contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré lors de la souscription du présent Contrat et dans 
les limites prévues au Tableau des Garanties.

Nous vous remboursons le montant des frais d’annulation facturés selon les conditions du barème d’annulation énuméré dans les conditions générales de 
l’agence de voyage.

Les frais de dossier de moins de 50 euros, de pourboire, de visa ainsi que la prime versée en contrepartie de la souscription du présent contrat ne sont pas 
remboursables.

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ?

$EUXÏTAPES�

��Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement entraînant la garantie, vous devez aviser)--%$)!4%-%.4VOTRE
AGENCEDEVOYAGES�

��D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès d’ASSURINCO, dans les cinq jours ouvrés suivant l’événement entraînant la garantie. 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

6OTREDÏCLARATIONDESINISTREÏCRITEDOITÐTREACCOMPAGNÏE�
s en cas de maladie ou d’accident, d’un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l’origine, la nature, la gravité et les 

conséquences prévisibles de la maladie ou de l’accident,

s en cas de décès, d’un certificat et de la fiche d’état civil,

s dans les autres cas, de tout accusé justifiant le motif de votre annulation.

6OUS DEVREZ COMMUNIQUER Ì !3352).#/� LES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS MÏDICAUX NÏCESSAIRES Ì L�INSTRUCTION DE VOTRE DOSSIER� AU
MOYENDEL�ENVELOPPEi3ERVICE-ÏDICALwPRÏIMPRIMÏE�QUENOUSVOUSADRESSERONSDÒSRÏCEPTIONDELADÏCLARATIONDESINISTRE�AINSIQUELE
QUESTIONNAIREMÏDICALÌFAIREREMPLIRPARVOTREMÏDECIN�

3IVOUSNEDÏTENEZPASCESDOCUMENTSOURENSEIGNEMENTS�VOUSDEVREZVOUSLESFAIRECOMMUNIQUERPARVOTREMÏDECINTRAITANTETLESADRESSER
AUMOYENDEL�ENVELOPPEPRÏIMPRIMÏEVISÏECIDESSUS�Ì!3352).#/�

6OUSDEVREZÏGALEMENTTRANSMETTRETOUSRENSEIGNEMENTSOUDOCUMENTSQUIVOUSSERONTDEMANDÏSAlNDEJUSTIlERLEMOTIFDEVOTREANNULATION�
ETNOTAMMENT�
s toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous documents justifiant de leur délivrance 

ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la copie des vignettes correspondantes.
s les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais de traitement et au paiement des indemnités 

journalières,

s l’original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de voyages ou que ce dernier conserve,

s le numéro de votre contrat d’assurance,

s le bulletin d’inscription délivré par l’agence de voyages,
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3IVOUSANNULEZLEVOYAGEULTÏRIEUREMENTAUPRÒSDEVOTREAGENCEDEVOYAGES�NOUSNEVOUSREMBOURSERONSLESFRAISD�ANNULATIONQU�ÌCOMPTER
DELADATEDELACONTREINDICATIONCONSTATÏEPARUNEAUTORITÏCOMPÏTENTE�CONFORMÏMENTAUBARÒMED�ANNULATIONlGURANTDANSLESCONDITIONS
PARTICULIÒRESDEVENTEDEL�AGENCEDEVOYAGES�



s en cas d’accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l’adresse des responsables, ainsi que, le cas échéant, 
des témoins,

s et tout autre document nécessaire.

%NOUTRE�ILESTEXPRESSÏMENTCONVENUQUEVOUSACCEPTEZPARAVANCELEPRINCIPED�UNCONTRÙLEDELAPARTDENOTREMÏDECINCONSEIL�$ÒSLORS�
SIVOUSVOUSYOPPOSEZSANSMOTIFLÏGITIME�VOUSPERDREZVOSDROITSÌGARANTIE�

CE QUE NOUS EXCLUONS

,AGARANTIE!NNULATIONNECOUVREPASL�IMPOSSIBILITÏDEPARTIRLIÏEÌL�ORGANISATIONMATÏRIELLEAUXCONDITIONSD�HÏBERGEMENTOUDESÏCURITÏDELA
DESTINATION�

/UTRELESEXCLUSIONSGÏNÏRALES�COMMUNESÌL�ENSEMBLEDESGARANTIES�SONTÏGALEMENTEXCLUS�

s 5N ÏVÏNEMENT� UNE MALADIE OU UN ACCIDENT AYANT FAIT L�OBJET D�UNE PREMIÒRE CONSTATATION� D�UNE RECHUTE� D�UNE AGGRAVATION OU D�UNE
HOSPITALISATIONENTRELADATED�ACHATDUSÏJOURETLADATEDESOUSCRIPTIONDUCONTRATD�ASSURANCE�

s 4OUTECIRCONSTANCENENUISANTQU�AUSIMPLEAGRÏMENT�

s ,A GROSSESSE Y COMPRIS SES COMPLICATIONS AUDELÌ DE LA ��ÒME SEMAINE ET DANS TOUS LES CAS� L�INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE�
L�ACCOUCHEMENT�LESFÏCONDATIONSINVITROETLEURSCONSÏQUENCES�

s ,�OUBLIDEVACCINATION�

s ,ADÏFAILLANCEDETOUTENATURE�YCOMPRISlNANCIÒRE�DUTRANSPORTEURRENDANTIMPOSSIBLEL�EXÏCUTIONDESESOBLIGATIONSCONTRACTUELLES�

s ,EDÏFAUTOUL�EXCÒSD�ENNEIGEMENT�

s 4OUTÏVÏNEMENTMÏDICALDONTLEDIAGNOSTIC�LESSYMPTÙMESOULACAUSEDECEUXCISONTDENATUREPSYCHIQUE�PSYCHOLOGIQUEOUPSYCHIATRIQUE�
ETQUIN�APASDONNÏLIEUÌUNEHOSPITALISATIONSUPÏRIEUREÌ�JOURSCONSÏCUTIFSULTÏRIEUREMENTÌLASOUSCRIPTIONDUPRÏSENT#ONTRAT�

s ,APOLLUTION�LASITUATIONSANITAIRELOCALE�LESCATASTROPHESNATURELLESFAISANTL�OBJETDELAPROCÏDUREVISÏEPARLALOI.ª������DU��JUILLET����
AINSIQUELEURSCONSÏQUENCES�LESÏVÏNEMENTSMÏTÏOROLOGIQUESOUCLIMATIQUES�

s ,ESCONSÏQUENCESDEPROCÏDURESPÏNALESDONTVOUSFAITESL�OBJET�

s ,�ABSENCED�ALÏA�

s $�UNACTE INTENTIONNEL ET�OU RÏPRÏHENSIBLEPAR LA ,OI� LES CONSÏQUENCESDESÏTATS ALCOOLIQUESET LA CONSOMMATIONDEDROGUES�DE TOUTE
SUBSTANCESTUPÏlANTEMENTIONNÏEAU#ODEDELA3ANTÏ0UBLIQUE�DEMÏDICAMENTSETTRAITEMENTSNONPRESCRITSPARUNMÏDECIN�

s $USIMPLEFAITQUELADESTINATIONGÏOGRAPHIQUEDUVOYAGEESTDÏCONSEILLÏEPARLE-INISTÒREDES!FFAIRES%TRANGÒRESFRAN AIS�

s $�UNACTEDENÏGLIGENCEDEVOTREPART�

s $ETOUTÏVÏNEMENTDONTLARESPONSABILITÏPOURRAITINCOMBERÌL�AGENCEDEVOYAGEENAPPLICATIONDU#ODEDUTOURISMEENVIGUEUR�

s ,ANONPRÏSENTATION�POURQUELQUECAUSEQUECESOIT�DEDOCUMENTSINDISPENSABLESAUSÏJOUR�TELSQUEPASSEPORT�CARTED�IDENTITÏ�VISA�TITRES
DETRANSPORT�CARNETDEVACCINATIONSAUFENCASDEVOLDANSLES�JOURSPRÏCÏDANTLEDÏPART�
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GARANTIE BAGAGES

4!",%!5$%3-/.4!.43$%'!2!.4)%3%4$%&2!.#()3%

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Bagages

Objets précieux

Objets acquis pendant le voyage

Retard de livraison (plus de 24 heures)

800 € par personne
5 000 € par événement
50% du capital assuré
100% du capital assuré

300 € par sinistre

Franchise 30 € par personne 

Franchise 30 € par personne 
Franchise 30 € par personne

Pas de franchise

Nous vous garantissons, à concurrence du montant indiqué au Tableau de Garanties, vos bagages, objets et effets personnels, emportés avec vous ou achetés 
en cours de votre voyage, hors de votre lieu de résidence principale ou secondaire en cas de :
s vol,
s destruction totale ou partielle,
s perte pendant l’acheminement par une entreprise de transport.

RETARD DE LIVRAISON DE VOS BAGAGES

Dans le cas où vos bagages personnels ne vous sont pas remis à l’aéroport de destination (à l’aller) et s’ils vous sont restitués avec plus de 24 heures de 
retard, nous vous remboursons sur présentation de justificatifs les effets de première nécessité à concurrence du montant indiqué au Tableau de Garanties.

#EPENDANT�VOUSNEPOUVEZCUMULERCETTEINDEMNITÏAVECLESAUTRESINDEMNITÏSDELAGARANTIE"!'!'%3�

QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ?

Pour les objets précieux, perles, bijoux, montres, fourrures portés, ainsi que pour tout appareil de reproduction du son et/ou de l’image et leurs accessoires, 
fusils de chasse, matériel de pêche, ordinateurs portatifs, la valeur de remboursement ne peut en aucun cas excéder le montant indiqué au Tableau de 
Garanties.

En outre, les objets énumérés ci-dessus ne sont garantis que contre le vol caractérisé et dûment déclaré comme tel à une autorité compétente (police, 
gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord, etc...).

s Le vol des bijoux est garanti UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de sûreté ou lorsqu’ils sont portés par vous.

s Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l’image et leurs accessoires est garanti UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de 
sûreté ou lorsqu’ils sont portés par vous.

Si vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que vos bagages et effets personnels soient contenus dans le coffre du 
véhicule fermé à clef et à l’abri de tout regard. Seul le vol par effraction est couvert.

Si le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n’est acquise qu’entre 7 heures et 22 heures.

CE QUE NOUS EXCLUONS

/UTRELESEXCLUSIONSlGURANTÌL�ARTICLEi%8#,53)/.3'%.%2!,%3w�NOUSNEPOUVONSINTERVENIRDANSLESCIRCONSTANCESSUIVANTES�

s ,EVOLDESBAGAGES�EFFETSETOBJETSPERSONNELSLAISSÏSSANSSURVEILLANCEDANSUNLIEUPUBLICOUENTREPOSÏSDANSUNLOCALMISÌLADISPOSITION
COMMUNEDEPLUSIEURSPERSONNES�

s ,EVOLDETOUTAPPAREILDEREPRODUCTIONDUSONET�OUDEL�IMAGEETLEURSACCESSOIRESLORSQU�ILSN�ONTPASÏTÏPLACÏSDANSUNCOFFREDESßRETÏ
FERMÏÌCLEF�ALORSQU�ILSNESONTPASPORTÏS�CEQUIIMPLIQUEDEFAITQUECESAPPAREILSNESONTPASGARANTISLORSQU�ILSSONTCONlÏSÌUNE
COMPAGNIEDETRANSPORTQUELLEQU�ELLESOIT�AÏRIENNE�MARITIME�FERROVIAIRE�ROUTIÒRES�ETCx	�

s ,�OUBLI�LAPERTE�SAUFPARUNEENTREPRISEDETRANSPORT	�L�ÏCHANGE�

s ,EVOLSANSEFFRACTIONDßMENTCONSTATÏETVERBALISÏPARUNEAUTORITÏ�POLICEGENDARMERIE�COMPAGNIEDETRANSPORT�COMMISSAIREDEBORD�
ETCx	�

s ,ESDOMMAGESACCIDENTELSDUSAUCOULAGEDESLIQUIDES�DESMATIÒRESGRASSES�COLORANTESOUCORROSIVESETCONTENUSDANSVOSBAGAGES�

s ,ACONlSCATIONDESBIENSPARLES!UTORITÏS�DOUANE�POLICE	�

s ,ES DOMMAGES OCCASIONNÏS PAR LES MITES ET�OU RONGEURS AINSI QUE PAR LES BRßLURES DE CIGARETTES OU PAR UNE SOURCE DE CHALEUR NON
INCANDESCENTE�

s ,EVOLCOMMISDANSTOUTVÏHICULENECOMPORTANTPASUNCOFFRE�

s ,ESCOLLECTIONS�ÏCHANTILLONSDEREPRÏSENTANTSDECOMMERCE�

s ,EVOL�LAPERTE�L�OUBLIOULADÏTÏRIORATIONDESESPÒCES�DOCUMENTS�LIVRES�TITRESDETRANSPORTETCARTESDECRÏDIT�

s ,�OUBLI�LAPERTEOULADÏTÏRIORATIONDESDOCUMENTSOFlCIELS�PASSEPORT�CARTED�IDENTITÏOUDESÏJOUR�CARTEGRISEETPERMISDECONDUIRE�

s ,EVOLDESBIJOUXLORSQU�ILSN�ONTPASÏTÏPLACÏSDANSUNCOFFREDESßRETÏFERMÏÌCLEFALORSQU�ILSNESONTPASPORTÏS�CEQUIIMPLIQUEDEFAIT
QUELESBIJOUXNESONTPASGARANTISLORSQU�ILSSONTCONlÏSÌUNECOMPAGNIEDETRANSPORT�QUELLEQU�ELLESOIT�AÏRIENNE�MARITIME�FERROVIAIRE�
ROUTIÒRES�ETC	�

s ,EBRISDESOBJETSFRAGILESTELSQU�OBJETSENPORCELAINE�VERRE�IVOIRE�POTERIE�MARBRE�

s ,ESDOMMAGESINDIRECTSTELSQUEDÏPRÏCIATIONETPRIVATIONDEJOUISSANCE�

s ,ESOBJETSDÏSIGNÏSCIAPRÒS � TOUTEPROTHÒSE� APPAREILLAGEDE TOUTENATURE� REMORQUES� TITRESDE VALEUR� TABLEAUX� LUNETTES� LENTILLESDE
CONTACT�CLEFSDETOUTESSORTES�DOCUMENTSENREGISTRÏSSURBANDESOUlLMSAINSIQUELEMATÏRIELPROFESSIONNEL�LESMOBILESTÏLÏPHONIQUES�LES
INSTRUMENTSDEMUSIQUE�LESPRODUITSALIMENTAIRES�LESBRIQUETS�LESSTYLOS�LESCIGARETTES�LESALCOOLS�LESOBJETSD�ART�LESPRODUITSDEBEAUTÏ
ETLESPELLICULESPHOTO�
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0/5215%,-/.4!.4).4%26%./.3./53�
Le montant indiqué au Tableau de Garanties constitue le maximum de remboursement pour tous les sinistres survenus pendant la période de garantie.

COMMENT EST CALCULEE VOTRE INDEMNITE ?

En cas de destruction totale ou partielle, ou en cas de perte pendant l’acheminement par une entreprise de transport, vous êtes indemnisé sur justificatif et sur 
la base de la valeur de remplacement par des objets équivalents et de même nature, vétusté déduite.

Pendant la première année à compter de la date d’achat, le montant remboursé sera égal à la valeur d’achat du bagage ou de l’objet de valeur. L’année suivante, 
le montant de remboursement sera calculé à concurrence de 75 % du prix d’achat. Les années suivantes la valeur sera réduite de 10 % supplémentaire.

En cas de vol, vous êtes indemnisé sur justificatif et sur la base de la valeur à neuf de remplacement par des objets équivalents et de même nature.

En aucun cas, il n’est fait application de la règle proportionnelle de capitaux prévue à l’Article L.121-5 du Code des Assurances français.

Notre remboursement s’effectuera déduction faite du remboursement éventuel obtenu auprès de la compagnie de transport et de la franchise.

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

La déclaration de sinistre doit parvenir à ASSURINCO dans les 5 jours ouvrés sauf cas fortuit ou de force majeure ; si ce délai n’est pas respecté et que de ce 
fait, nous subissons un préjudice, vous perdrez tout droit à indemnité.

La déclaration de sinistre doit être accompagnée des éléments suivants :

s le récépissé d’un dépôt de plainte en cas de vol ou de déclaration de vol auprès d’une autorité compétente (police, gendarmerie, compagnie de transport, 
commissaire de bord,...) lorsqu’il s’agit de vol durant le séjour ou de perte par une entreprise de transport ;

s le constat de perte ou de destruction établi auprès du transporteur (maritime, aérien, ferroviaire, routier) lorsque les bagages ou objets se sont égarés, ont 
été endommagés ou volés pendant la période où ils se trouvaient sous la garde juridique du transporteur.

 

%NCASDENONPRÏSENTATIONDECESDOCUMENTS�VOUSENCOUREZLADÏCHÏANCEDEVOSDROITSÌINDEMNISATION�

,ESSOMMESASSURÏESNEPEUVENTÐTRECONSIDÏRÏESCOMMEPREUVEDELAVALEURDESBIENSPOURLESQUELSVOUSDEMANDEZINDEMNISATION�NI
COMMEPREUVEDEL�EXISTENCEDECESBIENS�

6OUSÐTESTENUDEJUSTIlER�PARTOUSMOYENSENVOTREPOUVOIRETPARTOUSDOCUMENTSENVOTREPOSSESSION�DEL�EXISTENCEETDELAVALEURDECES
BIENSAUMOMENTDUSINISTRE�AINSIQUEDEL�IMPORTANCEDESDOMMAGES�

3ISCIEMMENT�COMMEJUSTIlCATION�VOUSUTILISEZDESDOCUMENTSINEXACTSOUUSEZDEMOYENSFRAUDULEUXOUFAITESDESDÏCLARATIONSINEXACTES
OURÏTICENTES�VOUSSEREZDÏCHUDETOUTDROITÌINDEMNITÏ�CECISANSPRÏJUDICEDESPOURSUITESQUENOUSSERIONSALORSFONDÏÌINTENTERÌVOTRE
ENCONTRE�

15%3%0!33%4),3)6/532%#50%2%:4/54/50!24)%$%3"!'!'%3�/"*%43/5%&&%430%23/..%,3�
Vous devez en aviser ASSURINCO, immédiatement par lettre recommandée, dès que vous en êtes informé :

s si nous ne vous avons pas encore réglé l’indemnité, vous devez reprendre possession desdits bagages, objets, ou effets personnels; nous ne sommes 
alors tenus qu’au paiement des détériorations ou manquants éventuels.

s si nous vous avons déjà indemnisé, vous pouvez opter dans un délai de 15 jours :

s soit pour le délaissement desdits bagages, objets ou effets personnels à notre profit,

s soit pour la reprise desdits bagages, objets ou effets personnels moyennant la restitution de l’indemnité que vous avez reçue déduction faite, le cas 
échéant, de la partie de cette indemnité correspondant aux détériorations ou manquants.

Si vous n’avez pas choisi dans un délai de 15 jours, nous considérons que vous optez pour le délaissement.
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GARANTIE ASSISTANCE RAPATRIEMENT

4!",%!5$%3-/.4!.43$%'!2!.4)%3%4$%&2!.#()3%

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Rapatriement ou transport sanitaire

Rapatriement des personnes accompagnantes

Rapatriement des enfants de moins de 18 ans

Visite d’un proche

Prolongation de séjour

Frais hôteliers

Frais médicaux hors du pays de résidence

s Extension USA, Canada, Asie, Australie

s Soins dentaires
Rapatriement de corps : 

s Rapatriement du corps
s Frais funéraires nécessaires au transport
s Rapatriement des membres de la famille 

accompagnante
Assistance juridique à l’étranger

s Paiement des honoraires d’avocat
s Avance de la caution pénale
Retour anticipé

Assistance aux mineurs restés seul au domicile

Envoi de médicaments à l’étranger

Transmission de messages urgents

Frais de recherche et de secours

Avance de fonds

Chauffeur de remplacement

Frais réels
Billet de retour*

Titre de transport A/R*
Titre de transport Aller/Retour*

Frais d’hôtel 100 € par nuit
Maximum 10 nuits

Frais d’hôtel 100 € par nuit
Maximum 10 nuits

Frais d’hôtel 100 € par nuit
Maximum 10 nuits

30 000 € par personne 
75 000 € par personne

800 000 € par événement
150 € >

Frais réels
2 500 € par personne

Billet de retour*

5 000 € >
10 000 € >

Billet de retour*
Titre de transport A/R*

Frais d’envoi
Frais réels

2 500 € par personne
8 000 € par événement
1 500 € par personne

Billet ou Chauffeur

Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise

Pas de franchise

Pas de franchise

Franchise 30 € par personne

Pas de franchise

Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise

Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise
Pas de franchise

Pas de franchise

Pas de franchise
Pas de franchise

Seules les garanties correspondant à la formule Assistance souscrite et indiquée sur le bulletin d’inscription de votre agence de voyages 

sont acquises.

Vous êtes malade, blessé, ou vous décédez lors d’un déplacement garanti. Nous intervenons dans les conditions suivantes :

RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE

Vous êtes malade ou blessé lors d’un déplacement garanti. Nous organisons et prenons en charge votre rapatriement au domicile ou dans un établissement 
hospitalier proche de chez vous.
Seules les exigences d’ordre médical sont prises en considération pour arrêter la date du rapatriement, le choix du moyen de transport ou du lieu d’hospitalisation.
La décision de rapatriement est prise par notre médecin conseil, après avis du médecin traitant occasionnel et éventuellement du médecin de famille.
Lors de votre rapatriement, et sur prescription de notre médecin conseil, nous organisons et prenons en charge le transport d’un accompagnant à vos côtés. 
4OUTREFUSDELASOLUTIONPROPOSÏEPARNOTREÏQUIPEMÏDICALEENTRAÔNEL�ANNULATIONDELAGARANTIED�ASSISTANCEAUXPERSONNES�

RAPATRIEMENT DES PERSONNES ACCOMPAGNANTES 

Vous êtes rapatrié médicalement lors d’un déplacement garanti.

Nous organisons et prenons en charge, s’ils ne peuvent rentrer par les moyens initialement prévus, le transport au domicile des membres de votre famille bénéficiaires 
ou d’une personne assurée vous accompagnant lors de la survenance de l’événement, en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique.

2!0!42)%-%.4$%3%.&!.43$%-/).3$%��!.3
Si vous êtes malade ou blessé et que personne n’est en mesure de s’occuper de vos enfants de moins de 18 ans, nous organisons et prenons en charge le voyage 
aller/retour en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique, d’une personne de votre choix ou d’une de nos hôtesses pour les ramener jusqu’à votre 
domicile ou celui d’un membre de votre famille.

6)3)4%$�5.02/#(%
Vous êtes hospitalisé sur place sur décision de notre équipe médicale, avant votre rapatriement médical, pour une durée supérieure à 7 jours. Nous organisons et 
prenons en charge le transport aller/retour en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique, d’un proche résidant dans le même pays que vous, ainsi que 
ses frais de séjour (chambre, petit-déjeuner) pour qu’il vienne à votre chevet.
Notre prise en charge pour son hébergement se fait à concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties.
,ESFRAISDERESTAURATIONOUAUTRESDÏPENSESRESTENTDANSTOUSLESCASÌLACHARGEDECETTEPERSONNE�
#ETTEGARANTIEN�ESTPASCUMULABLEAVECLAGARANTIEi2APATRIEMENTDEPERSONNESACCOMPAGNANTESw�
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02/,/.'!4)/.$%3%*/52
Vous êtes hospitalisé lors d’un déplacement garanti et nos médecins jugent que cette hospitalisation est nécessaire au-delà de votre date initiale de retour.

Nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un accompagnant assuré pour rester à 
votre chevet, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties.

Seules les exigences d’ordre médical sont prises en considération pour accorder cette garantie.
,ESFRAISDERESTAURATIONOUAUTRESDÏPENSESRESTENTDANSTOUSLESCASÌLACHARGEDECETTEPERSONNE�
#ETTEGARANTIEN�ESTPASCUMULABLEAVECLAGARANTIEi6ISITED�UNPROCHEw�

&2!)3(/4%,)%23
Si vous êtes dans l’obligation de prolonger votre séjour pour des raisons médicales avérées, sans hospitalisation et après accord du médecin conseil, nous organisons 
et prenons en charge les frais d’hôtel (chambre et petit-déjeuner) ainsi que ceux des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un accompagnant assuré, à 
concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties.

&2!)3-%$)#!58�(/23$50!93$%2%3)$%.#%	
Lorsque des frais médicaux ont été engagés avec notre accord préalable, nous vous remboursons la partie de ces frais qui n’aura pas été prise en charge par les 
éventuels organismes d’assurance auxquels vous êtes affiliés.

Nous n’intervenons qu’une fois les remboursements effectués par les organismes d’assurance susvisés, déduction faite d’une franchise dont le montant est indiqué au 
Tableau des Garanties, et sous réserve de la communication des justificatifs originaux de remboursement émanant de votre organisme d’assurance.

Ce remboursement couvre les frais définis ci-dessous, à condition qu’ils concernent des soins reçus par vous hors de votre pays de domicile à la suite d’une maladie 
ou d’un accident survenu hors de votre pays de domicile.

Dans ce cas, nous remboursons le montant des frais engagés jusqu’au montant maximum indiqué au Tableau des Garanties.

Dans l’hypothèse où l’organisme d’assurance auquel vous cotisez ne prendrait pas en charge les frais médicaux engagés, nous rembourserons les frais engagés dans 
la limite du montant indiqué au Tableau des Garanties, sous réserve de la communication par vous des factures originales de frais médicaux et de l’attestation de non 
prise en charge émanant de l’organisme d’assurance.

Cette prestation cesse à dater du jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre rapatriement.

Nature des frais ouvrant droit à remboursement (sous réserve d’accord préalable) :

s honoraires médicaux,

s frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien,

s frais d’ambulance prescrite par un médecin pour un transport vers l’hôpital le plus proche et ceci seulement en cas de refus de prise en charge par les organismes 
d’assurance,

s frais d’hospitalisation à condition que le Bénéficiaire soit jugé intransportable par décision des médecins de l’Assistance, prise après recueil des informations 
auprès du médecin local (les frais d’hospitalisation engagés à compter du jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre rapatriement ne sont pas pris en 
charge),

s frais dentaires d’urgence (plafonnés au montant indiqué au Tableau des Garanties, sans application de franchise).

%84%.3)/.$%,!02%34!4)/.�!6!.#%$%&2!)3$�(/30)4!,)3!4)/.�(/23$50!93$%2%3)$%.#%	
Nous pouvons, dans la limite des montants de prise en charge prévus ci-dessus, procéder à l’avance des frais d’hospitalisation que vous devez engager hors de votre 
pays de domicile, aux conditions cumulatives suivantes :

s Les médecins de MUTUAIDE ASSISTANCE doivent juger, après recueil des informations auprès du médecin local, qu’il est impossible de vous rapatrier dans 
l’immédiat dans votre pays de domicile.

s Les soins auxquels s’applique l’avance doivent être prescrits en accord avec les médecins de MUTUAIDE ASSISTANCE.

s Vous ou toute personne autorisée par vous doit s’engager formellement par la signature d’un document spécifique, fourni par MUTUAIDE ASSISTANCE lors de 
la mise en œuvre de la présente prestation :

s À engager les démarches de prise en charge des frais auprès des organismes d’assurance dans le délai de 15 jours à compter de la date d’envoi des éléments 
nécessaires à ces démarches par MUTUAIDE ASSISTANCE,

s À effectuer à MUTUAIDE ASSISTANCE les remboursements des sommes perçues à ce titre de la part des organismes d’assurance dans la semaine qui suit la 
réception de ces sommes.

Resteront uniquement à notre charge, et dans la limite du montant de prise en charge prévu pour la prestation «frais médicaux», les frais non pris en charge par les 
organismes d’assurance. Vous devrez nous fournir l’attestation de non prise en charge émanant de ces organismes d’assurance, dans la semaine qui suit sa réception.

!lNDEPRÏSERVERNOSDROITSULTÏRIEURS�NOUSNOUSRÏSERVONSLEDROITDEVOUSDEMANDERÌVOUSOUÌVOSAYANTSDROITSUNELETTRED�ENGAGEMENTVOUS
ENGAGEANTÌEFFECTUERLESDÏMARCHESAUPRÒSDESORGANISMESSOCIAUXETNOUSREMBOURSERLESSOMMESPER UES�

!DÏFAUTD�AVOIREFFECTUÏLESDÏMARCHESDEPRISEENCHARGEAUPRÒSDESORGANISMESD�ASSURANCEDANSLESDÏLAIS�OUÌDÏFAUTDEPRÏSENTATIONÌ
-545!)$%!33)34!.#%DANS LESDÏLAISDE L�ATTESTATIONDENONPRISEENCHARGEÏMANANTDECESORGANISMESD�ASSURANCE�VOUSNEPOURREZEN
AUCUNCASVOUSPRÏVALOIRDELAPRESTATIONiFRAISMÏDICAUXwETDEVREZREMBOURSERL�INTÏGRALITÏDESFRAISD�HOSPITALISATIONAVANCÏSPAR-545!)$%
!33)34!.#%�QUIENGAGERA�LECASÏCHÏANT�TOUTEPROCÏDUREDERECOUVREMENTUTILE�DONTLECOßTSERASUPPORTÏPARVOUS�

RAPATRIEMENT DE CORPS 

Vous décédez lors d’un déplacement garanti. Nous organisons le rapatriement de votre corps jusqu’au lieu des obsèques dans votre pays de résidence.

Dans ce cadre, nous prenons en charge :

s Les frais de transport du corps,

s Les frais liés aux soins de conservation imposés par la législation applicable,

s Les frais directement nécessités par le transport du corps (manutention, aménagements spécifiques au transport, conditionnement) à concurrence du montant 
indiqué au Tableau des Garanties.

Nous organisons et prenons en charge, s’ils ne peuvent rentrer par les moyens initialement prévus, le transport au domicile des membres de votre famille bénéficiaires 
ou d’une personne assurée vous accompagnant lors de la survenance de l’événement, en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique.
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!33)34!.#%*52)$)15%!,�%42!.'%2
Lors d’un déplacement garanti, vous êtes passible de poursuite judiciaire, d’incarcération pour non-respect ou violation involontaire des lois et règlements locaux.

Nous faisons l’avance de la caution exigée par les autorités locales pour permettre votre mise en liberté provisoire, à concurrence du montant indiqué au Tableau des 
Garanties.

Le remboursement de cette avance doit être fait dans un délai d’un mois suivant la présentation de notre demande de remboursement. Si la caution pénale vous est 
remboursée avant ce délai par les Autorités du pays, elle devra nous être aussitôt restituée.

Nous pouvons vous rembourser à hauteur du montant indiqué au Tableau des Garanties les honoraires des représentants judiciaires auxquels vous pourriez être amené 
à faire librement appel si une action est engagée contre vous, sous réserve que les faits reprochés ne soient pas susceptibles de sanction pénale selon la législation 
du pays.

#ETTEGARANTIENES�EXERCEPASPOURLESFAITSENRELATIONAVECVOTREACTIVITÏPROFESSIONNELLEOULAGARDED�UNVÏHICULETERRESTREÌMOTEUR�

RETOUR ANTICIPE 

Si vous devez interrompre prématurément votre voyage dans les cas énumérés ci-dessous, nous prenons en charge vos frais supplémentaires de transport et ceux des 
membres de votre famille bénéficiaires ou d’une personne assurée au titre du présent contrat vous accompagnant, si les titres de transport prévus pour votre retour et 
le leur ne peuvent être utilisés du fait de cet événement, sur la base d’un billet en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique.

Nous intervenons en cas de : 

s Hospitalisation ou décès d’un membre de votre famille, d’une personne chargée de la garde de votre enfant mineur et/ou handicapé resté au domicile, de votre 
remplaçant professionnel,

s Vol, dommages graves d’incendie, explosion, dégâts des eaux, ou causés par les forces de la nature à vos locaux professionnels ou privés, et impliquant 
impérativement votre présence pour prendre les mesures conservatoires nécessaires.

ASSISTANCE AUX MINEURS RESTES AU DOMICILE

Si pendant votre voyage, l’un de vos enfants mineurs ou handicapés resté dans votre pays de domicile est malade ou accidenté, nous nous tenons à la disposition 
de la personne chargée de sa garde pour organiser son transport au centre hospitalier le plus apte à prodiguer les soins nécessités par son état, sous réserve que 
vous nous en ayez donné l’autorisation écrite préalable. Nous assurons le retour au domicile de l’enfant et vous tiendrons informé de son état. Si votre présence est 
indispensable, nous organisons votre retour en train 1ère classe ou en avion de ligne classe économique.

%.6/)$%-%$)#!-%.43!,�%42!.'%2
Lors d’un déplacement hors de votre pays de résidence, vous êtes privé de médicaments indispensables à votre santé, à la suite d’une perte ou d’un vol. Nous prenons 
en charge la recherche et l’acheminement de ces médicaments, dans le cas où ces médicaments ou leurs équivalents conseillés par les médecins de MUTUAIDE 
ASSISTANCE seraient introuvables sur place (sous réserve d’obtenir de votre part les coordonnées de votre médecin traitant).

Nous prenons en charge l’expédition des médicaments par les moyens les plus rapides, sous réserve des contraintes légales locales et françaises.

,ESFRAISDEDOUANEAINSIQUELECOßTD�ACHATDESMÏDICAMENTSRESTENTÌVOTRECHARGE�

TRANSMISSION DE MESSAGES URGENTS

Vous êtes dans l’impossibilité de contacter une personne dans votre pays de domicile. Nous transmettons le message si vous êtes dans l’impossibilité de le faire.

Les messages transmis ne peuvent revêtir de caractère grave ou délicat. Les messages restent sous la responsabilité de leurs auteurs qui doivent pouvoir être 
identifiés, et n’engagent qu’eux. Nous ne jouons que le rôle d’intermédiaire pour leur transmission.

&2!)3$%2%#(%2#(%%4$%3%#/523
Nous prenons en charge, à concurrence au montant indiqué au Tableau des Garanties, les frais de recherche en mer ou en montagne à la suite d’un événement mettant 
votre vie en péril. Seul les frais facturés par une société dûment agréée pour ces activités peuvent être remboursées.

%NAUCUNCAS�NOUSNEPOUVONS�NOUSSUBSTITUERAUXORGANISMESLOCAUXDESECOURSD�URGENCE�

!6!.#%$%&/.$3�UNIQUEMENTÌL�ÏTRANGER	
Lors d’un déplacement garanti, vos moyens de paiement ou vos papiers officiels (passeports, carte nationale d’identité…) ont été perdus ou volés.

Sur simple appel vers notre service, nous vous informons quant aux démarches à accomplir (dépôt de plainte, renouvellement des papiers…)

Les informations communiquées sont des renseignements à caractère documentaire visés par l’article 66.1 de la loi modifiée du 31 décembre 1971. Elles ne constituent 
pas des consultations juridiques.

Sous réserve d’une attestation de vol ou de perte délivrée par les autorités locales, nous pouvons vous consentir une avance de fonds à concurrence du montant 
indiqué au Tableau des Garanties, contre une reconnaissance de dette remise à MUTUAIDE ASSISTANCE.

Cette avance est remboursable à MUTUAIDE ASSISTANCE dans les 30 jours qui suivent la mise à disposition des fonds.

A défaut de paiement, nous nous réservons le droit d’engager toutes poursuites de recouvrement utiles.

#(!5&&%52$%2%-0,!#%-%.4
Vous êtes malade ou blessé lors d’un déplacement garanti dans l’un des pays énoncés ci-dessous et vous ne pouvez plus conduire votre véhicule : si aucun des 
passagers n’est susceptible de vous remplacer, nous mettons à votre disposition un chauffeur pour ramener le véhicule à votre lieu de résidence par l’itinéraire le plus 
direct.

Nous prenons en charge les frais de voyage et le salaire du chauffeur.

Le chauffeur est tenu de respecter la législation du travail, et en particulier doit- en l’état actuel de la réglementation française - observer un arrêt de 45 minutes après 
4 heures 30 de conduite, le temps global de conduite journalier ne devant pas dépasser 9 heures.

Si votre véhicule a plus de 8 ans et/ou 150 000 km ou si son état et/ou son chargement n’est pas conforme aux normes définies par le Code de la route français, vous 
devrez nous le mentionner. Nous nous réservons alors le droit de ne pas envoyer de chauffeur.

Dans ce cas, et en remplacement de la mise à disposition d’un chauffeur, nous fournissons et prenons en charge un billet de train en 1ère classe ou un billet d’avion 
en classe économique pour aller rechercher le véhicule.
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Cette prestation s’applique uniquement dans les pays suivants :

France (y compris Monaco, Andorre, sauf DOM-TOM), Espagne, Portugal, Grèce, Italie, Suisse, Liechtenstein, Autriche, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 
Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Norvège, Suède, Finlande, Islande).

Les frais de carburant, de péage, les frais d’hôtel et de restauration des éventuels passagers restant à votre charge.

,%3%8#,53)/.3$%,�!33)34!.#%!580%23/..%3
/UTRELESEXCLUSIONSlGURANTÌL�ARTICLEi%8#,53)/.3'%.%2!,%3w�NEDONNENTPASLIEUÌNOTREINTERVENTION�

s ,ESVOYAGESENTREPRISDANSUNBUTDEDIAGNOSTICET�OUDETRAITEMENT�

s ,ESFRAISMÏDICAUXETD�HOSPITALISATIONDANSLEPAYSDERÏSIDENCE�

s ,�IVRESSE�LESUICIDEOULATENTATIVEDESUICIDEETLEURSCONSÏQUENCES�

s 4OUTEMUTILATIONVOLONTAIREDU"ÏNÏlCIAIRE�

s ,ESAFFECTIONSOULÏSIONSBÏNIGNESQUIPEUVENTÐTRETRAITÏESSURPLACEET�OUQUIN�EMPÐCHENTPASLE"ÏNÏlCIAIREDEPOURSUIVRESONVOYAGE�

s ,ESÏTATSDEGROSSESSE�ÌMOINSD�UNECOMPLICATIONIMPRÏVISIBLE�ETDANSTOUSLESCAS�LESÏTATSDEGROSSESSEAUDELÌDELA��ÒMESEMAINE�
L�INTERRUPTIONVOLONTAIREDEGROSSESSE�LESSUITESDEL�ACCOUCHEMENT�

s ,ESCONVALESCENCESETLESAFFECTIONSENCOURSDETRAITEMENT�NONENCORECONSOLIDÏESETCOMPORTANTUNRISQUED�AGGRAVATIONBRUTALE�

s ,ESMALADIESANTÏRIEUREMENTCONSTITUÏESAYANTFAITL�OBJETD�UNEHOSPITALISATIONDANSLES�MOISPRÏCÏDANTLADATEDEDÏPARTENVOYAGE�

s ,ESÏVÏNEMENTSLIÏSÌUNTRAITEMENTMÏDICALOUÌUNEINTERVENTIONCHIRURGICALEQUINEPRÏSENTERAIENTPASUNCARACTÒREIMPRÏVU�FORTUITOU
ACCIDENTEL�

s ,ESFRAISDEPROTHÒSE�OPTIQUE�DENTAIRE�ACOUSTIQUE�FONCTIONNELLE�ETC�

s ,ESCONSÏQUENCESDESSITUATIONSÌ RISQUES INFECTIEUXENCONTEXTEÏPIDÏMIQUEQUI FONT L�OBJETD�UNEMISEENQUARANTAINEOUDEMESURES
PRÏVENTIVES OU DE SURVEILLANCES SPÏCIlQUES DE LA PART DES AUTORITÏS SANITAIRES INTERNATIONALES ET�OU SANITAIRES LOCALES DU PAYS Oá VOUS
SÏJOURNEZET�OUNATIONALEDEVOTREPAYSD�ORIGINE�

s ,ESFRAISDECURETHERMALE�TRAITEMENTESTHÏTIQUE�VACCINATIONETLESFRAISYDÏCOULANT�

s ,ESSÏJOURSENMAISONDEREPOSETLESFRAISYDÏCOULANT�

s ,ESRÏÏDUCATIONS�KINÏSITHÏRAPIES�CHIROPRAXIESETLESFRAISYDÏCOULANT

s ,ES HOSPITALISATIONS PRÏVUES�
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RETARD DE TRANSPORT

4!",%!5$%3-/.4!.43$%'!2!.4)%3%4$%&2!.#()3%

Garanties Montant maximum TTC Franchise

s De 4h à 8h
s Supérieur à 8h 

50 € par personne
100 € par personne

 Seuil d’intervention : 4h 

Si vous avez subi un retard de transport plus de 4 heures (avion, train, bateau), nous vous versons une indemnité, dans les limites indiqués au Tableau des 
Garanties.

Les indemnités sont cumulables si le retard est subi par le trajet aller, le trajet retour ou un trajet pendant le voyage.

,%3#/.$)4)/.3$�/#42/)$%,!'!2!.4)%
La garantie est acquise à condition d’avoir effectué le trajet garanti.

Les retards garantis sont les suivants : 

s retard d’avion ou de bateau supérieur à 4 heures par rapport à l’heure de départ initialement prévue sur tout vol régulier dont les horaires ont été publiés ou sur 
les vols charter dont les horaires sont indiqués sur le billet d’avion ou communiqués par l’organisme de voyage;

s retard de train supérieur à 4 heures par rapport à l’heure d’arrivée initialement prévue sur le billet de train.

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Pour que la garantie s’applique, vous devez préalablement faire rédiger par la compagnie de transport qui a effectué le trajet ou à défaut les autorités compétentes, 
une attestation précisant le motif et la durée du retard subi.

En outre, vous ferez apposer sur ladite déclaration le tampon de la compagnie ou des autorités susvisées.

Si vous ne pouvez accomplir cette démarche pour quelle que raison que ce soit, l’heure retenue pour le calcul de l’indemnité sera celle indiquée par l’agence de 
voyage ou par la compagnie ayant effectué le trajet.

Dès le retour de votre voyage, et au plus tard dans le mois qui suit, vous devrez transmettre à ASSURINCO, la copie de la confirmation de réservation du trajet, la 
facture d’achat du trajet garanti et du talon de sa carte d’embarquement, ainsi que l’attestation précitée dûment complétée par la compagnie aérienne, en indiquant 
l’heure initiale d’arrivée prévue et l’heure réelle d’arrivée du trajet garanti.

IMPORTANT :

Faute par vous, de vous conformer aux obligations énumérées ci-dessus, il sera impossible d’établir la réalité du retard de transport et vous ne pourrez donc pas 
être indemnisé. Par ailleurs, vous qui, en toute connaissance, faites une fausse déclaration ou usez de moyens frauduleux ou de documents inexacts, serez déchu 
de tout droit à indemnisation.

CE QUE NOUS EXCLUONS

/UTRELESEXCLUSIONSGÏNÏRALESCOMMUNESÌL�ENSEMBLEDESGARANTIES�NOUSNEPOUVONSINTERVENIRDANSLESCIRCONSTANCESSUIVANTES�

s AURETRAITTEMPORAIREOUDÏlNITIFD�UNAVION�D�UNBATEAUOUD�UNTRAINORDONNÏPARLESAUTORITÏSAÏROPORTUAIRES�ADMINISTRATIVES�LESAUTORITÏS
DEL�AVIATIONCIVILEOUDETOUTEAUTREAUTORITÏ�ENAYANTFAITL�ANNONCEPLUSDE��HEURESAVANTLADATEDEDÏPARTDEVOTREVOYAGE�

s AUMANQUEMENTDUVOLOUDUTRAINSURLEQUELVOTRERÏSERVATIONÏTAITCONlRMÏEQUELLEQU�ENSOITLARAISON�

s AUXVOLSQUEVOUSN�AVEZPASPRÏALABLEMENTCONlRMÏS�

s Ì LA NONADMISSION Ì BORD� CONSÏCUTIVE AU NONRESPECT DE L�HEURE LIMITE D�ENREGISTREMENT DES BAGAGES ET�OU DE PRÏSENTATION Ì
L�EMBARQUEMENT�

s ÌTOUTÏVÏNEMENTMETTANTENPÏRILVOTRESÏCURITÏAUCOURSDUVOYAGEDÒSLORSQUELADESTINATIONESTDÏCONSEILLÏEPARLEMINISTÒREDESAFFAIRES
ÏTRANGÒRES�
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Garanties Montant maximum TTC Franchise

Interruption de séjour 

Interruption d’activités

30 000 € par événement
100 € par jour / Maximum 3 jours

Pas de franchise

).4%22504)/.$%3³*/52

Suite à votre rapatriement médical organisé par les soins de MUTUAIDE ASSISTANCE ou par toute autre compagnie d’assistance, nous vous remboursons 
ainsi qu’aux membres de votre famille adhérents ou d’une personne adhérente au titre du présent contrat vous accompagnant, les frais de séjours déjà réglés 
et non utilisés (transport non compris) prorata temporis, à compter de la nuitée suivant l’événement entraînant le rapatriement médical ou l’hospitalisation sur 
place.

De même si un membre de votre famille ne participant pas au voyage, est hospitalisé pour maladie grave ou accident corporel grave ou décède, et que de ce 
fait, vous devez interrompre votre séjour et que nous procédions à votre rapatriement, nous vous remboursons ainsi qu’aux membres de votre famille adhérents 
ou d’une personne vous accompagnant, prorata temporis, les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport non compris) à compter de la nuitée suivant 
la date du retour anticipé.

Nous intervenons également en cas de vol, de dommages graves d’incendie, explosion, dégâts des eaux, ou causés par les forces de la nature à vos locaux 
professionnels ou privés, et impliquant impérativement votre présence pour prendre les mesures conservatoires nécessaires. Nous vous remboursons ainsi 
qu’aux membres de votre famille adhérents ou d’une personne vous accompagnant, prorata temporis, les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport 
non compris) à compter de la nuitée suivant la date du retour anticipé.

).4%22504)/.$�!#4)6)4%3
Lorsque vous, ou un membre de votre famille bénéficiaires, êtes malade et que vous ne pouvez effectuer une prestation terrestre temporaire (excursions, visites, etc.) 
pour un motif médical ne nécessitant ni votre rapatriement, ni votre hospitalisation, nous intervenons dans la limite du montant fixé au Tableau de Garanties, dans la 
mesure où elles apparaissent sur votre facture de voyage initiale.

LE MONTANT DE LA GARANTIE

L’indemnité versée en application du présent contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré lors de la souscription et dans les limites prévues au 
Tableau de Garanties.

CE QUE NOUS EXCLUONS

/UTRELESEXCLUSIONSCOMMUNESÌL�ENSEMBLEDESGARANTIES�NOUSNEPOUVONSINTERVENIRDANSLESCIRCONSTANCESSUIVANTES�

s ,A"ILLETTERIEDETRANSPORT

s 5NTRAITEMENTESTHÏTIQUE�UNECURE�UNEINTERRUPTIONVOLONTAIREDEGROSSESSE�UNEFÏCONDATIONINVITROETSESCONSÏQUENCES�

s $ESÏPIDÏMIES�

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Vous devez déclarer votre sinistre auprès d’ASSURINCO dans les 5 jours où vous en avez eu connaissance et devez adresser à ASSURINCO tous les documents 
nécessaires à la constitution du dossier et prouver ainsi le bien fondé et le montant de la réclamation. 

Dans tous les cas, les originaux des factures détaillées du voyagiste faisant apparaître les prestations terrestres et les prestations de transport vous seront 
systématiquement demandés.

Sans la communication à notre médecin-conseil des renseignements médicaux nécessaires à l’instruction, le dossier ne pourra être réglé.
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GARANTIE ANNULATION TOTALE DE GROUPE SCOLAIRE

4!",%!5$%3-/.4!.43$%'!2!.4)%3%4$%&2!.#()3%

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Annulation totale de groupe scolaire Maximum 40 000 € par événement
Franchise de 10 % du montant 

des frais d’annulation

,EVOYAGISTESEDOITDEPROPOSERLEREPORTDUSÏJOUR�3ILEGROUPEREFUSECEREPORT�UNEATTESTATIONÏMANANTDUCLIENTlNALDEVRAÐTREFOURNIE
POURQUELEDOSSIERD�ASSURANCEPUISSEÐTREREMBOURSÏ�

Par dérogations aux exclusions générales, le contrat a pour objet de garantir le remboursement des pertes pécuniaires en cas d’annulation totale du voyage 
du groupe scolaire à la suite de la survenance d’un des événements suivants :

s )NTERDICTIONADMINISTRATIVEÏMANANTD�UNEAUTORITÏMINISTÏRIELLECOMPÏTENTEFRAN AISEENCASD�ATTENTATOUACTEDETERRORISMESURVENANT
EN&RANCEDANSLES��JOURSAVANTLEDÏPART�

Nous vous indemniserons du montant des frais d’annulation retenus en cas d’annulation suite à la survenance d’un attentat ou d’un acte de terrorisme en 
France empêchant le départ dans les 45 jours avant celui-ci. 

Cet acte de terrorisme devra être reconnu comme tel.

L’annulation devra être due à une interdiction administrative émanant d’une autorité ministérielle compétente française, à condition que : 
-       Le client final n’organise pas un voyage dans les 45 jours suivant l’annulation, 
-       Le client n’ait pas accepté un report de date, un autre produit ou une quelconque indemnisation. 

s )NTERDICTIOND�ACCÒSOUÏVACUATIONDESGARESOUAÏROPORTOUDETOUTLIEUACCUEILLANTDUPUBLICSITUÏEN&RANCEMÏTROPOLITAINE et faisant 
l’objet principal du voyage, à la suite d’une décision des autorités publiques en raison de circonstances mettant en péril la sécurité des personnes ou 
des biens, 

s )MPOSSIBILITÏTOTALED�ACCÒSAUXLIEUXDEDESTINATIONDUVOYAGEen raison d’un évènement naturel de caractère et d’intensité exceptionnels rendant 
toute circulation impossible, 

s #ARENCEACCIDENTELLEDELAFOURNITUREDECOURANTÏLECTRIQUEpar un réseau de distribution national,

s 5NACTEDETERRORISMESURVENANTDANSLES��JOURSPRÏCÏDANTLEDÏPARTsur le lieu de destination ou ses abords immédiats, c’est-à-dire dans les 
100 kilomètres autour du lieu de destination,

s %NCASD�INTERDICTIONDEVOYAGER�EMPÐCHANTLEDÏPARTDANSLES��JOURS�ÏMISEPARLEMINISTÒREDETUTELLE�PRÏFECTUREOURECTORAT� à 
condition que cette interdiction concerne le pays de destination ou un pays traversé pour se rendre dans le pays de destination, et à condition que cette 
interdiction ne soit pas connue au moment de la réservation. 

%8#,53)/.330%#)&)15%3!,!'!2!.4)%i!..5,!4)/.4/4!,%$%'2/50%3#/,!)2%w
3ONTEXCLUSDELAGARANTIE�

s 2EFUSDESAUTORITÏSPUBLIQUESDEDÏLIVRERLESAUTORISATIONSNÏCESSAIRESÌLATENUEDELAMANIFESTATION�

s )NFRACTIONAUXPRESTATIONSLÏGALESOUADMINISTRATIVES�RETRAITSD�AUTORISATIONSCAUSÏSPARLECOMPORTEMENTDEL�ASSURÏOUENRAISOND�UNE
NONCONFORMITÏAUXRÒGLESDESÏCURITÏ�

s $IFlCULTÏSlNANCIÒRESDEL�!SSURÏ�DESORGANISATEURSQU�ILAMANDATÏS�DESSPONSORSOUDETOUTEAUTREPERSONNEPARTICIPANTAUlNANCEMENT
DELAMANIFESTATION�

s 2UPTUREDECONTRATS�NÏGLIGENCESOUFAUTEINTENTIONNELLEIMPUTABLEÌL�!SSURÏ�AUXORGANISATEURSQU�ILAMANDATÏ�

s 'RÒVEDESPRÏPOSÏSDEL�!SSURÏ�

s 'RÒVEAYANTCOMMENCÏAVANTLADATED�EFFETDEL�ADHÏSIONOUPOURLAQUELLEUNPRÏAVISAÏTÏDÏPOSÏAVANTCETTEDATE�

s #ONSÏQUENCESD�INTEMPÏRIESPOURLESMANIFESTATIONSSETENANTENPLEINAIROUDANSLESLOCAUXNONCONSTRUITSETCOUVERTSENMATÏRIAUXDURS�

s 4OUTECIRCONSTANCEANTÏRIEUREÌLAPRISED�EFFETDUCONTRATLORSQUELESOUSCRIPTEURENAVAITCONNAISSANCEOULORSQU�ELLEÏTAITNOTOIREMENT
CONNUE�

LE MONTANT DE LA GARANTIE

L’indemnité versée en application du présent Contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré lors de la souscription du présent Contrat et dans les 
limites prévues au Tableau des Montants de Garanties.

Nous vous remboursons le montant des frais d’annulation facturés par l’organisateur du voyage en application du barème d’annulation indiqué dans ses conditions 
générales de vente.

Toutefois, nous limitons notre prise en charge au montant des frais qui vous auraient été facturés en application de ce barème, si vous n’aviez pas averti l’organisateur 
du voyage dans les 48 heures de la survenance de l’évènement ouvrant droit à notre garantie.

Les frais de dossier de moins de 50 euros, de pourboire, de visa ainsi que la prime versée en contrepartie de la souscription du présent contrat ne sont pas 
remboursables.
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DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ?

$EUXÏTAPES�

��Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement entraînant la garantie, vous devez aviser)--%$)!4%-%.4VOTRE
AGENCEDEVOYAGES�

��D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès d’ASSURINCO, dans les cinq jours ouvrés suivant l’événement entraînant la garantie. 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée de tout accusé justifiant le motif de votre annulation.

6OUS DEVREZ COMMUNIQUER Ì !3352).#/� TOUS RENSEIGNEMENTS OU DOCUMENTS QUI VOUS SERONT DEMANDÏS AlN DE JUSTIlER LE MOTIF DE
L�ANNULATIONTOTALEDUGROUPESCOLAIRE�ETNOTAMMENT�

s l’original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de voyages ou que ce dernier conserve,

s le numéro de votre contrat d’assurance,

s le bulletin d’inscription délivré par l’agence de voyages et la liste des participants,

s l’attestation de l’agence prouvant que le groupe a refusé le report du voyage,

s et tout autre document nécessaire pour justifier l’annulation totale du groupe scolaire.

%8#,53)/.330%#)&)15%3!,!'!2!.4)%i!..5,!4)/.4/4!,%$%'2/50%3#/,!)2%w
/UTRELESEXCLUSIONSSPÏCIlQUESAUXGARANTIESETCELLESCOMMUNESÌL�ENSEMBLEDESGARANTIESSONTÏGALEMENTEXCLUES�

s 4OUTECIRCONSTANCENENUISANTQU�AUSIMPLEAGRÏMENT�

s ,�OUBLIDEVACCINATION�

s 4OUTÏVÏNEMENTDONTLARESPONSABILITÏPOURRAITINCOMBERÌL�ORGANISATEURDEVOTREVOYAGEENAPPLICATIONDESTITRES6)ET6))DELALOINª�����
DU��JUILLET�����MODERNISÏEPARLALOIDU��JUILLET�����lXANTLESCONDITIONSD�EXERCICEDESACTIVITÏSD�ORGANISATIONETDEVENTEDESÏJOURS�

s ,ADÏFAILLANCEDETOUTENATURE�YCOMPRISlNANCIÒRE�DUTRANSPORTEURRENDANTIMPOSSIBLEL�EXÏCUTIONDESESOBLIGATIONSCONTRACTUELLES�

s ,APOLLUTION�LASITUATIONSANITAIRELOCALE�

s 4OUTÏVÏNEMENTSURVENUAPRÒSLADATEDESOUSCRIPTIONAUVOYAGEETAVANTLADATEDESOUSCRIPTIONAUCONTRATD�ASSURANCE�

s ,�ABSENCED�ALÏA�

s $USIMPLEFAITQUELADESTINATIONGÏOGRAPHIQUEDUVOYAGEESTDÏCONSEILLÏEPARLE-INISTÒREDES!FFAIRES%TRANGÒRESFRAN AIS�

s $�UNACTEDENÏGLIGENCEDEVOTREPART�

s ,ANONPRÏSENTATION�POURQUELQUECAUSEQUECESOIT�DEDOCUMENTSINDISPENSABLESAUSÏJOUR�TELSQUEPASSEPORT�CARTED�IDENTITÏ�VISA�TITRES
DETRANSPORT�CARNETDEVACCINATIONSAUFENCASDEVOL���HEURESAVANTLEDÏPART�DUPASSEPORTOUCARTED�IDENTITÏ�
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DELADATEDELACONTREINDICATIONCONSTATÏEPARUNEAUTORITÏCOMPÏTENTE�CONFORMÏMENTAUBARÒMED�ANNULATIONlGURANTDANSLESCONDITIONS
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

$%&).)4)/.3
.OUS
MUTUAIDE ASSISTANCE – 8/14 avenue des Frères Lumière – 94368 Bry-sur-Marne Cedex – S.A. au capital de 9.590.040 > entièrement versé– Entreprise régie par le 
Code des Assurances RCS 383 974 086 Créteil – TVA FR 31 3 974 086 000 19.

!CCIDENTCORPORELGRAVE
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la part de la victime constatée par une autorité médicale 
compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou 
autre.

!SSURÏ
Personne physique ou groupe dûment assurés au présent contrat et à la formule correspondante. Ces personnes, désignées ci-après sous le terme « vous » doivent 
avoir leur domicile en France métropolitaine, dans les DOM-ROM COM et collectivités sui generis ou en Europe.

!TTENTAT
Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale intervenu contre des personnes et/ou des biens dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant 
pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation et la terreur et faisant l’objet d’une médiatisation.
Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français ou le ministère de l’intérieur.
Si plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une seule et même action coordonnée, cet évènement sera 
considéré comme étant un seul et même évènement.

"AGAGES
Les sacs de voyage, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires que vous portez.

#ATASTROPHENATURELLE
Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une intervention humaine. Phénomène, tel qu’un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de 
marée, une inondation ou un cataclysme naturel, ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les pouvoirs publics.

$ÏlNITIONDEL�ASSISTANCEAUXPERSONNES
L’assistance aux personnes comprend l’ensemble des prestations mises en œuvre en cas de maladie, blessure ou décès des personnes garanties, lors d’un 
déplacement garanti.

$ÏPLACEMENTGARANTI
Voyage organisé par le Souscripteur et pour lequel vous êtes assuré avec la formule correspondante. La durée de validité des garanties correspond aux dates du séjour 
indiquées sur la facture délivrée, avec une durée maximale de 90 jours consécutifs.

$OMICILE
Est considéré comme le domicile votre lieu de résidence principal et habituel en France métropolitaine, dans les DOM-ROM COM et collectivités sui generis ou en 
Europe. En cas de litige, le domicile fiscal constitue le domicile.

$/-2/-�#/-ETCOLLECTIVITÏSSUIGENERIS
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle 
Calédonie.

$URÏEDESGARANTIES
s,AGARANTIEh!NNULATIONvPRENDEFFETLEJOURDEVOTRESOUSCRIPTIONAUCONTRATD�ASSURANCEETEXPIRELEJOURDEVOTREDÏPARTENVOYAGE�
s,ADURÏEDEVALIDITÏDESAUTRESGARANTIESCORRESPONDAUXDATESDUSÏJOURINDIQUÏESSURLAFACTUREDÏLIVRÏEPARL�ORGANISATEURDEVOYAGES�AVECUNEDURÏEMAXIMALE
de 90 jours consécutifs.

%FFETSDEPREMIÒRENÏCESSITÏ
Effets vestimentaires et de toilette vous permettant de faire face temporairement à l’indisponibilité de vos effets personnels.

%UROPE
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France 
métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse.

%VÏNEMENTSGARANTISENASSISTANCE
Maladie, blessure ou décès pendant un déplacement garanti.

%XÏCUTIONDESPRESTATIONS
Les prestations garanties par la présente convention ne peuvent être déclenchées qu’avec l’accord préalable de MUTUAIDE ASSISTANCE. En conséquence, aucune 
dépense effectuée d’autorité par les Assurés ne pourra être remboursée par MUTUAIDE ASSISTANCE.

&RANCHISE
Part du sinistre laissée à la charge de l’Assuré prévue par le contrat en cas d’indemnisation à la suite d’un sinistre. La franchise peut être exprimée en montant, en 
pourcentage, en jour, en heure, ou en kilomètre. 

'ROUPE
Ensemble des participants figurant sur le même bulletin d’inscription au voyage.

-AGHREB
Algérie, Maroc, Tunisie.

-ALADIE
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente.
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-ALADIEGRAVE
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au 
profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre.

-AXIMUMPARÏVÏNEMENT
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux mêmes conditions particulières, la garantie de 
l’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont 
réduites et réglées proportionnellement au nombre de victimes.

-EMBRESDELAFAMILLE
Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-
mères, frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, oncles, 
tantes, neveux, nièces, cousins, cousines ou ceux de votre conjoint. Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire.

-OYENCOURRIER
Par «Moyen-courrier», on entend les voyages à destination de l’Europe et des pays du Maghreb.

.OUSORGANISONS
Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner accès à la prestation.

.OUSPRENONSENCHARGE
Nous finançons la prestation.

.ULLITÏ
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de 
nos engagements et la déchéance des droits prévus à ladite convention.

/BJETSPRÏCIEUX
Perles, bijoux, montres, fourrures portés, ainsi que pour tout appareil de reproduction du son et/ou de l’image et leurs accessoires, fusils de chasse, matériel de pêche, 
ordinateurs portatifs.

3INISTRE
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat.

3OUSCRIPTEUR
L’organisateur du voyage ayant son siège social en France métropolitaine.

4ERRITORIALITÏ
Monde entier.

EXCLUSIONS GÉNÉRALES

.EDONNENTPASLIEU ÌNOTREINTERVENTION�
s ,ESPRESTATIONSQUIN�ONTPASÏTÏDEMANDÏESENCOURSDEVOYAGEOUQUIN�ONTPASÏTÏORGANISÏESPARNOSSOINS�OUENACCORDAVECNOUS�NE

DONNENTPASDROIT�APOSTERIORI�ÌUNREMBOURSEMENTOUÌUNEINDEMNISATION�
s ,ESFRAISDERESTAURATION�HÙTEL�SAUFCEUXPRÏCISÏSDANSLETEXTEDESGARANTIES�
s ,ESDOMMAGESPROVOQUÏSINTENTIONNELLEMENTPARL�!SSURÏETCEUXRÏSULTANTDESAPARTICIPATIONÌUNCRIME�ÌUNDÏLITOUÌUNERIXE�SAUFENCAS

DELÏGITIMEDÏFENSE�
s ,EMONTANTDESCONDAMNATIONSETLEURSCONSÏQUENCES�
s ,�USAGEDESTUPÏlANTSOUDROGUESNONPRESCRITSMÏDICALEMENT�
s ,�ÏTATD�IMPRÏGNATIONALCOOLIQUE�
s ,ESFRAISDEDOUANE�
s ,APARTICIPATIONENTANTQUECONCURRENTÌUNSPORTDECOMPÏTITIONOUÌUNRALLYEDONNANTDROITÌUNCLASSEMENTNATIONALOUINTERNATIONALQUIEST

ORGANISÏPARUNEFÏDÏRATIONSPORTIVEPOURLAQUELLEUNELICENCEESTDÏLIVRÏEAINSIQUEL�ENTRAÔNEMENTENVUEDECESCOMPÏTITIONS�
s ,APRATIQUE�ÌTITREPROFESSIONNEL�DETOUTSPORT�
s ,APARTICIPATIONÌDESCOMPÏTITIONSOUÌDESÏPREUVESD�ENDURANCEOUDEVITESSEETÌ LEURSESSAISPRÏPARATOIRES�ÌBORDDETOUTENGINDE

LOCOMOTIONTERRESTRE�NAUTIQUEOUAÏRIEN�
s ,ESCONSÏQUENCESDUNONRESPECTDESRÒGLESDESÏCURITÏRECONNUESLIÏESÌLAPRATIQUEDETOUTEACTIVITÏSPORTIVEDELOISIRS�
s ,ESFRAISENGAGÏSAPRÒSLERETOURDUVOYAGEOUL�EXPIRATIONDELAGARANTIE�
s ,ESACCIDENTSRÏSULTANTSDEVOTREPARTICIPATION�MÐMEÌTITRED�AMATEURAUXSPORTSSUIVANTS�SPORTSMÏCANIQUES�QUELQUESOITLEVÏHICULEÌ

MOTEURUTILISÏ	�SPORTSAÏRIENS�ALPINISMEDEHAUTEMONTAGNE�BOBSLEIGH�CHASSEAUXANIMAUXDANGEREUX�HOCKEYSURGLACE�SKELETON�SPORTSDE
COMBAT�SPÏLÏOLOGIE�SPORTSDENEIGECOMPORTANTUNCLASSEMENTINTERNATIONAL�NATIONALOURÏGIONAL�

s ,�INOBSERVATIONVOLONTAIREDELARÏGLEMENTATIONDUPAYSVISITÏOUDELAPRATIQUED�ACTIVITÏSNONAUTORISÏESPARLESAUTORITÏSLOCALES�
s ,ESINTERDICTIONSOFlCIELLES�DESAISIESOUDECONTRAINTESPARLAFORCEPUBLIQUE�
s ,�UTILISATIONPARL�!SSURÏD�APPAREILSDENAVIGATIONAÏRIENNE�
s ,�UTILISATIOND�ENGINSDEGUERRE�EXPLOSIFSETARMESÌFEU�
s ,ESDOMMAGESRÏSULTANTD�UNEFAUTEINTENTIONNELLEOUDOLOSIVEDEL�!SSURÏCONFORMÏMENTÌL�ARTICLE,�����DU#ODEDES!SSURANCES�
s ,ESUICIDEETLATENTATIVEDESUICIDE�
s ,ESÏPIDÏMIES�POLLUTIONS�CATASTROPHESNATURELLES�
s ,AGUERRECIVILEOUÏTRANGÒRE�ÏMEUTES�GRÒVES�MOUVEMENTSPOPULAIRES�ACTESDETERRORISME�PRISED�OTAGE�
s ,ADÏSINTÏGRATIONDUNOYAUATOMIQUEOUTOUTEIRRADIATIONPROVENANTD�UNESOURCED�ÏNERGIEPRÏSENTANTUNCARACTÒREDERADIOACTIVITÏ�

,A RESPONSABILITÏDE-545!)$%!33)34!.#%NEPEUTENAUCUNCASÐTREENGAGÏEPOURDESMANQUEMENTSOUCONTRETEMPSÌ L�EXÏCUTIONDESES
OBLIGATIONSQUIRÏSULTERAIENTDECASDEFORCEMAJEURE�OUD�ÏVÏNEMENTSTELSQUELAGUERRECIVILEOUÏTRANGÒRE�LESÏMEUTESOUMOUVEMENTSPOPULAIRES�
LELOCKOUT�LESGRÒVES�LESATTENTATS�LESACTESDETERRORISME�LESPIRATERIES�LESTEMPÐTESETOURAGANS�LESTREMBLEMENTSDETERRE�LESCYCLONES�LES
ÏRUPTIONSVOLCANIQUESOUAUTRESCATACLYSMES� LADÏSINTÏGRATIONDUNOYAUATOMIQUE� L�EXPLOSIOND�ENGINSET LESEFFETSNUCLÏAIRES RADIOACTIFS� LES
ÏPIDÏMIES�LESEFFETSDELAPOLLUTIONETCATASTROPHESNATURELLES�LESEFFETSDERADIATIONOUTOUTAUTRECASFORTUITOUDEFORCEMAJEURE�AINSIQUELEURS
CONSÏQUENCES�

S
ep

te
m

br
e 

20
17



2%',%3$%&/.#4)/..%-%.4$%302%34!4)/.3$�!33)34!.#%
Seul l’appel téléphonique de l’Assuré au moment de l’événement permet la mise en œuvre des prestations d’assistance.

Dès réception de l’appel, MUTUAIDE ASSISTANCE, après avoir vérifié les droits du demandeur, organise et prend en charge les prestations prévues dans la présente 
convention.

Pour bénéficier d’une prestation, MUTUAIDE ASSISTANCE peut demander à l’Assuré de justifier de la qualité qu’il invoque et de produire, à ses frais, les pièces et 
documents prouvant ce droit.

L’Assuré doit permettre à nos médecins l’accès à toute information médicale concernant la personne pour laquelle nous intervenons. Cette information sera traitée dans 
le respect du secret médical.

-545!)$%!33)34!.#%NEPEUTENAUCUNCASSESUBSTITUERAUXORGANISMESLOCAUXDESECOURSD�URGENCEETINTERVIENTDANSLALIMITEDESACCORDS
DONNÏSPARLESAUTORITÏSLOCALES�NIPRENDREENCHARGELESFRAISAINSIENGAGÏS�ÌL�EXCEPTIONDESFRAISDETRANSPORTENAMBULANCEOUENTAXIJUSQU�AU
LIEU LE PLUS PROCHE Oá POURRONT ÐTRE PRODIGUÏS LES SOINS APPROPRIÏS� EN CAS D�AFFECTION BÏNIGNE OU DE BLESSURES LÏGÒRES NE NÏCESSITANT NI UN
RAPATRIEMENTNIUNTRANSPORTMÏDICALISÏ�

Les interventions que MUTUAIDE ASSISTANCE est amenée à réaliser se font dans le respect intégral des lois et règlements nationaux et internationaux. Elles sont donc 
liées à l’obtention des autorisations nécessaires par les autorités compétentes.

Lorsque MUTUAIDE ASSISTANCE a pris en charge le transport d’un Assuré, ce dernier doit lui restituer son billet de retour initialement prévu et non utilisé.

MUTUAIDE ASSISTANCE décide de la nature de la billetterie aérienne mise à la disposition de l’Assuré en fonction des possibilités offertes par les transporteurs aériens 
et de la durée du trajet.

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Les remboursements de l’Assuré ne peuvent être effectués par nos soins que sur présentation des factures originales acquittées correspondant à des frais engagés 
avec notre accord.

Les demandes de remboursement doivent être adressées à : 
MUTUAIDE ASSISTANCE

3ERVICE'ESTIONDES3INISTRES
����!VENUEDES&RÒRES,UMIÒRE
�����"29352-!2.%#%$%8

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS

1. En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre de votre contrat, nous vous invitons à le faire connaître à MUTUAIDE en appelant le 01.55.98.71.52 
ou en écrivant à medical@mutuaide.fr pour les garanties Assistance listées ci-dessous :
s Rapatriement ou transport sanitaire 
s Rapatriement des personnes accompagnantes
s Rapatriement des enfants de moins de 18 ans 
s Visite d’un proche 
s Prolongation de séjour 
s Frais hôteliers 
s Frais médicaux hors du pays de résidence 
s Rapatriement de corps
s Assistance juridique à l’étranger
s Retour anticipé 
s Assistance aux mineurs restés seul au domicile 
s Envoi de médicaments à l’étranger 
s Transmission de messages urgents 
s Frais de recherche et de secours 
s Avance de fonds (uniquement à l’étranger) 
s Chauffeur de remplacement 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à :

MUTUAIDE
SERVICE QUALITE CLIENTS

����!6%.5%$%3&2%2%3,5-)%2%
�����"29352-!2.%#%$%8

MUTUAIDE  s’engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au plus.
Si le désaccord persiste, vous pouvez saisir la Médiation de l’Assurance par courrier à:

,A-ÏDIATIONDEL�!SSURANCE
43!����������0ARIS#EDEX��

2. En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en œuvre de votre contrat, nous vous invitons à le faire connaître à ASSURINCO en appelant le 05.34.45.31.51 
ou en écrivant à sinistre@assurinco.com  pour les garanties Assurance listées ci-dessous :
s Annulation de base
s Annulation y compris maladies antérieures
s Annulation tout sauf
s Bagages
s Vol manqué
s Retard de transport
s Interruption de séjour / d’activités
s Départ impossible
s Retour impossible
s Voyage de compensation
s Maintien des prix
s Annulation totale de groupe scolaire
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Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à :

MUTUAIDE
3ERVICE!SSURANCE

43!�����
�����"RYSUR-ARNE#EDEX

MUTUAIDE  s’engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au plus.
Si le désaccord persiste, vous pouvez saisir la Médiation de l’Assurance par courrier à:

,A-ÏDIATIONDEL�!SSURANCE
43!�����

�����0ARIS#EDEX��

COLLECTE DE DONNEES

Conformément à l’article 32 de la loi du 6 Janvier 1978, l’Assuré reconnait être informé que l’Assureur, traite ses données personnelles et que par ailleurs :
s Les réponses aux questions posées sont obligatoires et qu’en cas de fausses déclarations ou d’omissions, les conséquences à son égard peuvent être la nullité de 

l’adhésion au Contrat d’assurance (article L 113-8 du Code des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances),
s Les destinataires des données le concernant sont principalement les collaborateurs de l’Assureur mais aussi ses partenaires pour la mise en œuvre des garanties 

et les organismes professionnels habilités.
s En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte contre 

le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, qu’à ce titre, il met en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir 
à la rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) le 16 Juin 2011.

s Ses données personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude à l’assurance que la CNIL a autorisé l’Assureur 
à mettre en œuvre conformément à l’autorisation unique en date du 17 Juillet 2014 ; ce traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste 
de personnes présentant un risque de fraude.

s En sa qualité d’Assureur, il est fondé à effectuer des traitements de données relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté soit au moment de la 
souscription du contrat d’assurance, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux conformément à l’autorisation unique donnée 
par la CNIL en date du 23 Janvier 2014.

s Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il met en œuvre et dont l’objet est la recherche et le 
développement pour améliorer la qualité ou la pertinence de ses futurs produits d’assurance et offres de services.

s Les données à caractère personnel le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires de l’Assureur établis dans des pays situés 
hors de l’Union Européenne. L’Assuré pourra également demander une communication de ces renseignements et exercer son droit d’accès et de rectification 
sur l’ensemble des données le concernant en s’adressant au correspondant Relais Informatique et Libertés - MUTUAIDE ASSISTANCE 8/14 Avenue des Frères 
Lumière - 94368 BRY SUR MARNE Cedex.

SUBROGATION

MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée à concurrence des indemnités payées et des services fournis par elle dans les droits et actions de l’Assuré, contre toute 
personne responsable des faits ayant motivé son intervention. Lorsque les prestations fournies en exécution de la convention sont couvertes en tout ou partie auprès 
d’une autre compagnie ou institution, MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée dans les droits et actions de l’Assuré contre cette compagnie ou cette institution.

PRESCRIPTION
En application de l’article L 114-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans à compter de l’évènement qui y donne 
naissance. Ce délai est porté à dix ans pour les garanties décès, les actions des bénéficiaires étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement.

Toutefois, ce délai ne court : 
s ENCASDERÏTICENCE�OMISSION�DÏCLARATIONFAUSSEOUINEXACTESURLERISQUECOURU�QUEDUJOUROáL�!SSUREURENAEUCONNAISSANCE�
s ENCASDESINISTRE�QUEDUJOUROáLESINTÏRESSÏSENONTEUCONNAISSANCE�S�ILSPROUVENTQU�ILSL�ONTIGNORÏJUSQUELÌ�
Quand l’action du l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, ce délai de prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice 
contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

Ce délai de prescription peut être interrompu, conformément à l’article L 114-2 du Code des assurances, par une des causes ordinaires d’interruption suivantes :
s la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil) ;
s une demande en justice, même en référé, jusqu’à extinction de l’instance. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque 

l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure (articles 2241 et 2242  du Code civil). L’interruption est non avenue si le demandeur 
se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée (article 2243 du Code civil) ;

s une mesure conservatoire prise en application du Code des procédures civiles d’exécution ou un acte d’exécution  forcée (article 2244 du Code civil). 

Il est rappelé que :

L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit de celui 
contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs héritiers.
En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des 
autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, 
à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu.

Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la 
reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code civil).
L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de prescription contre la caution (article 2246 du Code civil).

Le délai de prescription peut être interrompu également par : 
s la désignation d’un expert à la suite d’un sinistre ;
s l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception (adressée par l’Assureur à l’Assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la cotisation, et 

adressée par l’Assuré à l’Assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité de sinistre).
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REGLEMENT DES LITIGES
Tout différend né entre l’Assureur et l’Assuré relatif à la fixation et au règlement des prestations sera soumis par la partie la plus diligente, à défaut de résolution amiable, 
à la juridiction compétente du domicile de l’Assuré conformément aux dispositions prévues à l’article R 114-1 du Code des assurances.

&!533%3$%#,!2!4)/.3
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion :

s Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées nous demeurent acquises et nous serons 
en droit d’exiger le paiement des primes échues, tel que prévu à l’article L 113.8 ;

s Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résiliation du contrat 10 jours après la notification qui vous 
sera adressée par lettre recommandée et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 113.9.

AUTORITE DE CONTROLE
L’autorité chargée du contrôle de MUTUAIDE est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) – 61 rue Taitbout – 75009 Paris.
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